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Dispositions complémentaires relatives 
au stagiaire suivant une formation 
conduite par le CREPS de Toulouse 
dans le cadre de la formation profes-
sionnelle initiale ou continue
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suivant une formation conduite par l’établissement dans le cadre de la formation 
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 Accès à l’action de formation
 d’

Pour participer aux tests d’entrée en formation, le 

• 
• l’acquittement des éléments financiers afférents à l’inscription.

 
admis en formation après réussite à des épreuves d’entrée propres à chaque formation. 

L’

 
Conformément à l’article L.6353

. Selon sa situation, il peut s’agir d’un d’une

…)

 

 
 

’

 
Le contrat d’assurance de responsabilité civile souscrit par le CREPS de Toulouse couvre le stagiaire, au cours de 
l’action, pour les dommages qu’il causerait aux tiers. Le stagiaire est incité à souscrire une assurance individuelle 
pour les dommages qu’il même ou qu’il subirait en l’absence de tiers responsable.

 

Toulouse afin de déclencher la procédure de déclaration d’accident qui est adressée à la CPAM concernée dans 

 
Tout éducateur sportif stagiaire désirant enseigner, animer, encadrer ou entraîner à titre d’occupation principale 

ts de son principal lieu d’exercice. 
ci doit être réalisée dès validation par l’organisme de formation de la réussite du 

Cette déclaration s’impose à tout 
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éducateur sportif stagiaire, qu’il exerce à titre bénévole ou rémunéré dans la mesure où il sera amené à obtenir, 
à l’issue de son cursus, une certification professionnelle (articles

 
L’assiduité à la formation est une condition impérative que doit respecter le stagiaire. Le stagiaire est donc tenu 

par le formateur chargé de l’enseignement et est attesté par la signature de feuilles d’émargement par ½ journée.

règlementaires d’un arrêt de travail ou d’un certificat médical en fonction du statut du stagiaire.

sportive, événement familial, démarche administrative…) doivent faire l’objet d’une demande auprès du CREPS 
de Toulouse 48 heures au moins avant la date de l’absence. Cette autorisation doit être validée par le directeur 
ou son représentant. Les absences et retard non justifiés répétés pourront faire l’objet de sanctions d

Dans l’hypothèse où le stagiaire de la formation professionnelle continue aurait un taux d’absence injustifiée 

la délivrance d’une attestation de qualification ou du diplôme concerné par la 

Dans l’hypothèse où le stagiaire aurait un taux d’absence injustifiée (absences non reconnues par le 

le stagiaire ne pourra prétendre à la délivrance d’une 
réussite ou à la délivrance d’un 

et donc valider le groupe d’épreuves correspondant.

 
A l’issue des délibérations des jurys ou commissions d’évaluation
plusieurs formes (affichage, mise en ligne sur le site internet officiel du CREPS…) n’est

 
 

 
Lorsqu’une formation ou une séquence de formation se déroule tou

i au règlement intérieur de la structure d’accueil.

 
L’établissement met à la disposition 
législation sur le droit d’auteur L’utilisation de ces ressources

• 
’ ’é

• 
’é
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Dans la limite des places disponibles, l’établissement peut proposer au stagiaire un hébergement en internat 

L’interne est pensionnaire et non locataire

vérifier l’état de rangement, de propreté
et l’absence s interdits. La modalité d’inspection varie selon l’âge de l’interne

• dans le cas d’interne mineur, il l’ ’

• dans le cas d’interne majeur et s’il est présent, il l’
s’opposer à cette inspection et du droit qu’il peut avoir en cas d’acceptation, d’être assisté par un témoin. 

L’interne

 
 

linéa de l’article L
la forme de stages collectifs d’une durée égale ou supérieure à 500 heures, il est procédé simultanément à 
l’élection d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant au scrutin uninominal à deux tours. Tou

assure l’organisation du scrutin. Il en assure le 
, à l’issue du scrutin, il est constaté que la représentation des stagiaires ne peut être assurée, 

t élu pour la durée de l’action de formation. s fonctions prennent fin lorsqu’il cesse d’y participer. 
Lorsque le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin de l’action de formation, 

dans l’organisme de formation. Il présente les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières, 
aux conditions de santé et de sécurité au travail et à l’application du règlement intérieur aux responsables 

 
onseil d’a
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n’

 

 

 

Les modalités de mise en œuvre 

l’

Lorsqu’une sanction disciplinaire est prise à l’encontre d’un stagiaire en formation, l
l’employeur, la structure d’alternance et tout organisme financeur.

Dans l’hypothèse où le stagiaire obtiendrait une sanction de niveau 1,
Dans l’hypothèse où le stagiaire 
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